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Préface

« La lutte contre le VIH/SIDA ne peut être menée sans ressources nouvelles, supplémen-
taires et soutenues » indique la Déclaration d’engagement sur le VIH/SIDA adoptée en 
juin 2001 par l’ensemble des États Membres des Nations Unies. Pour aider à mener à 
bien cette lutte, la Déclaration demande « que des mesures concertées soient prises rapi-
dement afin de remédier efficacement aux problèmes de la dette des pays » et fait plus 
précisément référence « aux mécanismes […] de conversion de créances pour des projets 
visant la prévention du VIH/SIDA et les soins et le traitement dispensés aux personnes 
atteintes du VIH/SIDA ».

Les conversions de créances permettent d’échanger les dettes contre d’autres actifs ou 
engagements. Dans le contexte du développement, ces opérations concernent générale-
ment les pays qui négocient une annulation de leur dette extérieure en d’engagements 
relatifs à une mobilisation de ressources internes ou à d’autres actions publiques. L’intérêt 
qui s’est manifesté au niveau international pour les conversions de dettes – et leur poten-
tiel à créer un mécanisme de financement nouveau et supplémentaire afin d’aider à 
dépasser les obstacles au développement présents de longue date – a été considérable.

L’impact du SIDA sur de nombreux pays en développement, y compris bon nombre des 
plus endettés, a été désastreux. Dans les cas les pires, le SIDA a entraîné l’anéantissement 
de décennies de progrès de développement. Certains commencent donc à s’interroger 
pour savoir si les conversions de dettes ne pourraient pas constituer de nouveaux instru-
ments utiles susceptibles d’être appliqués pour lutter contre les problèmes du SIDA et 
du développement.

Ce résumé d’information sur les politiques relatives aux conversions de dettes pour la 
lutte contre le VIH/SIDA a pour objectif de fournir de plus amples informations sur le 
mécanisme des conversions de créances. Il propose, parallèlement, des exemples de leur 
utilisation dans le cadre de projets de développement et des indications sur leurs forces 
et leurs faiblesses relatives en tant qu’instrument de financement de l’intensification des 
programmes de lutte contre le VIH/SIDA.

Département de Mobilisation sociale et Information
ONUSIDA
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Introduction
Il existe, dans de nombreux pays qui comptent 
parmi les plus pauvres du monde (en Afrique 
subsaharienne en particulier), deux princi-
paux obstacles à la réalisation des Objectifs de 
développement de l’ONU pour le Millénaire 
(ODM) : l’épidémie de VIH/SIDA et la crise 
de la dette.

Ces deux problèmes se renforcent mutuelle-
ment, créant ainsi un cercle vicieux. Le SIDA 
engendre la pauvreté et il sera impossible, si la 
lutte contre le VIH/SIDA ne progresse pas, 
d’atteindre tous les Objectifs de développe-
ment de l’ONU pour le Millénaire – y compris 
l’objectif prépondérant de réduction de 50 % 
de la pauvreté d’ici à 2015 – dans les pays 
les plus durement touchés. Mais la pauvreté, 
aggravée par la nécessité permanente d’affecter 
les rares ressources au service de la dette des 
pays les plus lourdement endettés, contribue 
également à la propagation du VIH et fait qu’il 
est plus difficile de financer et de mettre en 
œuvre des stratégies nationales cohérentes de 
lutte contre le VIH/SIDA.

Cela fait longtemps que l’on sait que l’allége-
ment de la dette, notamment dans le cadre de 
l’Initiative renforcée en faveur des pays pauvres 
très endettés (PPTE)1, pourrait permettre de 
libérer des fonds susceptibles d’être utilisés 
pour intensifier les programmes de lutte contre 
le VIH/SIDA en allouant les économies ainsi 
réalisées au financement de la riposte à cette 
épidémie dévastatrice. Une stratégie double-
ment gagnante contre ces deux crises jumelles 
pourrait de cette façon être imaginée, aidant 
ainsi les pays dévastés par le SIDA et par leur 
endettement à lutter à la fois contre deux obs-
tacles majeurs à leur développement.

Un module de formation sur l’intégration de 
la lutte contre le SIDA, de la réduction de la 

pauvreté et de l’allégement de la dette a été 
élaboré par l’ONUSIDA en coopération avec 
la Banque mondiale (ONUSIDA/Banque 
mondiale, 2001). L’objet du présent docu-
ment est d’envergure plus limitée : discuter, 
dans le contexte des crises du SIDA et de la 
dette précédemment évoquées, les pour et 
les contre d’un système spécifique d’allége-
ment de la dette, appelé la « conversion de 
dettes », afin de financer un développement 
nécessaire des programmes de lutte contre le 
VIH/SIDA. Les décideurs ont parfois sug-
géré d’utiliser le mécanisme des conversions 
de dettes pour la lutte contre le VIH/SIDA 
afin de développer et d’élargir la riposte à 
l’épidémie et cette utilisation a également 
été mentionnée dans la Déclaration d’enga-
gement sur le VIH/SIDA – unanimement 
adoptée en juin 2001 par 189 États Membres 
des Nations Unies.

Le présent document est conçu pour servir 
d’introduction à certaines questions clés de 
politiques et n’a pas pour but de fournir des 
informations complètes concernant les aspects 
techniques des conversions de créances. Les 
documents spécialisés sur les programmes de 
gestion de l’endettement et de conversion de 
dettes emploient fréquemment des termes et 
des acronymes techniques qui n’ont pour la 
majorité pas été intégrés dans le présent docu-
ment. Nous communiquons donc au lecteur 
intéressé les références des nombreux livres, 
manuels et études universitaires qui ont été 
publiés sur cette question au cours des derniè-
res décennies2.

Le document débute par une vue d’ensemble 
résumée des différentes catégories de con-
versions et des concepts les sous-tendant. La 
deuxième partie est consacrée à une discussion 
des avantages et des inconvénients relatifs aux 

1 L’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE) a été lancée par la Banque mondiale et le FMI, et approuvée par 
les gouvernements à travers le monde en 1996. L’Initiative en faveur des PPTE constitue une approche coordonnée entre les 
créanciers officiels pour réduire la dette extérieure des pays à faible revenu à des niveaux qui soient supportables.

2 Voir Griffith-Jones et Mistry (1994) pour une première et cependant très utile analyse des principes de base. Les ouvrages de 
Kaiser et Lambert (1996), de Mercado (2003), de Moye (2001) et de l’ONUSIDA/la Banque mondiale (2001) apportent des 
visions d’ensemble précieuses et plutôt axées sur la pratique.
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conversions en général, et suivie par un chapi-
tre de conclusion traitant du caractère oppor-
tun des conversions de dettes dans le contexte 
spécifique de la lutte contre le VIH/SIDA.

1. Définitions et catégories de 
conversions

Une conversion de créance peut être définie 
comme l’annulation d’une dette en échange de 
quelque chose d’autre. En termes légèrement 
plus techniques, disons que « la conversion de 
dettes implique l’échange volontaire, entre un 
créancier et son débiteur, d’une dette contre 
des liquidités, un autre actif ou une nouvelle 
créance dans des conditions de remboursement 
différentes » (Moye, 2001, p. 1). Ou bien, 
selon la formulation utilisée par le PNUD, 
« une conversion de dette se définit comme 
l’annulation de dettes extérieures en échange 
d’un engagement de la part du gouvernement 
débiteur de mobiliser des ressources nationa-
les (monnaie locale ou autres avoirs) dans un 
but préalablement défini » (cité dans Mercado, 
2003, p. 3).

Le raisonnement à l’origine de telles opérations 
de conversion est qu’elles permettent de rache-
ter une dette à un prix moins cher. Le créan-
cier (qu’il s’agisse d’une société privée, d’une 
banque étrangère, d’un gouvernement étranger 
ou d’un établissement financier international) 
ne s’attend pas à récupérer la totalité de la valeur 
nominale de son prêt et est donc d’accord pour 
accepter moins. Le débiteur, d’un autre côté, est 
prêt à donner quelque chose en contrepartie de 
l’annulation de la dette en question.

Si la dette est privée, elle peut dans de nom-
breux cas être achetée sur le marché secondaire 
des dettes non productives – qui s’est déve-
loppé pour certains prêts et pays débiteurs. Si 
la dette est publique – c’est-à-dire que le créan-
cier est un gouvernement ou un établissement 
public –, le prix devra être négocié. Les opé-
rations nécessaires dans les différents types de 
mécanismes de conversion de créances seront 
évoquées plus loin.

Le montant de monnaie locale – normalement 
sous forme de liquidités ou d’obligations – que 
le pays débiteur est prêt à fournir en échange 

de la dette en monnaie forte qui est annulée est 
appelé le prix de rachat.

Le prix de rachat se situe généralement quel-
que part entre la valeur nominale de la dette 
et son prix sur un marché secondaire réel ou 
hypothétique sur lequel se négocient les dettes 
non productives.

Le produit en monnaie locale de la conversion 
de créances peut être géré de différentes maniè-
res en fonction de la nature de la conversion.

L’on fait souvent une distinction entre les con-
versions publiques (dans lesquelles les parties 
sont des gouvernements et lorsque l’on con-
vertit uniquement des dettes bilatérales ou 
multilatérales) et les conversions privées – qui 
concernent généralement un créancier privé 
et une ONG internationale. D’autres combi-
naisons – la dette d’un gouvernement officiel 
est, par exemple, convertie contre un apport 
de fonds en monnaie locale à une ONG ou 
un organisme des Nations Unies mettant en 
œuvre des projets concrets dans le pays débi-
teur – sont bien entendu également possibles.

1.1 Conversion de dettes en 
prises de participations

La forme de conversion de dettes la plus 
importante, d’un point de vue quantitatif, 
depuis l’apparition de la crise de la dette au 
début des années 1980 a été celle dite de « con-
version de dettes en prises de participations » 
dans le cadre de laquelle un investisseur privé 
en quête de profit achète des créances sur le 
marché secondaire ou auprès d’un organisme 
bilatéral de crédit à l’exportation. Le gouver-
nement débiteur rachète ensuite la dette à une 
valeur négociée en monnaie locale (ou en obli-
gations locales) qui sert ensuite à investir dans 
les participations. L’investisseur échange donc 
la dette étrangère du pays contre la propriété de 
certains actifs dans l’espoir que ceux-ci génére-
ront un gain financier.

Après avoir débuté par un programme pionnier 
au Chili en 1985, les opérations de conver-
sion de dettes en prises de participations ont 
pris de l’ampleur vers la fin des années 1980 
et le début des années 1990 lorsque différents 
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pays (principalement à revenu intermédiaire 
d’Amérique latine) ont pour certains utilisé 
cet instrument pour réduire la valeur de leurs 
dettes vis-à-vis de l’étranger. Les conversions 
dettes-prises de participations ont souvent fait 
partie de programmes de privatisation dans des 
pays tels que l’Argentine, le Chili, le Mexique 
et les Philippines. Entre 1985 et 1996, lorsque 
ces conversions ont commencé à perdre de leur 
attrait, on estimait à USD 38 milliards le mon-
tant nominal des créances échangées dans le 
cadre de différents montages de conversion de 
dettes en prises de participations.

l’endettement s’est stabilisée dans une majo-
rité des pays à revenu intermédiaire, ce qui a 
eu pour effet que les prix sur le marché secon-
daire (lorsqu’il existe encore) sont montés à 
des niveaux qui rendent les conversions moins 
attractives pour eux. Aujourd’hui, la valeur des 
conversions de dettes en prises de participations 
ne représente plus qu’une petite partie de ce 
qu’elle était au plus haut de leur histoire mais 
cette situation pourrait bien entendu changer, 
en particulier dans les pays dans lesquels la 
situation de la dette se détériore et le volume 
des dettes non productives est élevé.

Dans le contexte actuel, nous ne nous inté-
resserons pas aux conversions purement com-
merciales et limiterons notre discussion aux 
conversions de dettes pour le développement 
ou pour la lutte contre le VIH/SIDA dans le 
cadre desquelles la partie finançant l’achat de 
tout ou partie de la dette considère la con-
version comme une forme d’aide au dévelop-
pement. Cette modalité de conversion fait 

Aujourd’hui, comme les programmes de pri-
vatisation ne sont plus aussi nombreux dans 
la majorité des pays à revenu intermédiaire, le 
volume des conversions de dettes en prises de 
participations s’est considérablement réduit et 
beaucoup de pays ont révisé à la baisse voire mis 
un terme à leurs programmes en la matière. Les 
investisseurs ont également perdu une bonne 
partie de leur intérêt initial car la situation de 

Exemple de conversion de dettes en prises de participations
Le Maroc compte parmi les quelques pays ayant poursuivi un programme d’échange de dettes en 
prises de participations après 1995. Bien qu’un programme de conversion en prises de participations 
ait été introduit pour la première fois en 1993 afin de convertir la dette rééchelonnée due aux banques 
commerciales, la hausse des cours de la dette du Maroc sur le marché secondaire a limité l’attrait du 
programme initial.

En 1996, le gouvernement marocain a offert aux investisseurs étrangers potentiels un programme 
d’échange dettes-prises de participations afin de convertir les FRF 600 millions de la dette en valeur 
nominale qu’il devait au gouvernement français. Un programme similaire a ensuite été établi concernant 
la dette due à l’Espagne.

L’objectif du programme était de contribuer au développement économique du Maroc par le biais 
d’investissements français accrus dans ce pays. Parmi les investissements qui remplissaient les 
conditions requises, on trouve les investissements de capitaux qui visent à financer un nouveau projet, à 
amplifier un projet existant ou encore à acquérir des actions d’entreprises marocaines. Le gouvernement 
marocain a évalué les propositions d’investissement en fonction de leur contribution à la création 
d’emplois, aux dépenses du marché local et aux exportations.

Le programme était réservé aux étrangers et aux Marocains résidant à l’étranger. Alors que la 
proposition d’investissement adressée au gouvernement marocain exigeait que l’investisseur indique 
le prix de rachat en dirhams marocains, le gouvernement français exigeait que l’investisseur soumette 
une offre indiquant un prix d’achat et comprenant la lettre d’agrément de la proposition du gouvernement 
marocain. Le Ministère des Finances français a ensuite accepté les meilleures offres des investisseurs 
qui remplissaient les conditions requises. Le gouvernement marocain passe pour être satisfait de 
l’éventail de propositions d’investissement que ce programme a généré.

Source : Moye (2001, p. 11).
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1.3 Conversions de dettes pour 
l’environnement

Les premiers programmes de conversions de 
dettes pour le développement à l’occasion 
desquels des fonds ont été mobilisés pour des 
objectifs spécifiques ont été des conversions 
de dettes pour l’environnement qui ont pris 
de l’ampleur pendant la deuxième moitié des 
années 1980 et qui continuent d’être mises en 
place dans un certain nombre de pays.

Généralement, ces accords sont établis entre 
trois parties au moins : le créancier (générale-
ment une banque étrangère), le gouvernement 
du pays débiteur et une organisation de déve-
loppement international (une ONG travaillant 
pour la protection de l’environnement ou un 
organisme des Nations Unies). Il y a souvent 
un quatrième intervenant qui est généralement 
le gouvernement d’un pays développé ou une 
organisation internationale qui fournit des 
financements.

Le contrôle des fonds de contrepartie en mon-
naie locale générés par la conversion peut rester 
entre les mains soit d’une ONG nationale 

référence à une situation dans laquelle un pays 
débiteur en développement échange sa dette 
vis-à-vis de l’étranger libellée en monnaie forte 
contre un engagement de sa part à mobiliser 
des ressources domestiques, généralement sous 
la forme de liquidités en monnaie locale, aux 
fins d’un objectif convenu.

1.2 Rachats de dettes

Il existe une forme spéciale d’aide au dévelop-
pement : la conversion de dettes en vertu de 
laquelle des fonds d’aide sont utilisés par le pays 
débiteur pour racheter sa propre dette. Dans les 
années 1980, par exemple, plusieurs donateurs 
étrangers ont accepté d’aider la Bolivie à allé-
ger la situation de son endettement en finan-
çant le rachat d’une grande partie de sa dette 
commerciale libellée en monnaie forte (dont la 
Bolivie n’assurait plus le service) à 11 % de sa 
valeur nominale. La dette qui a été achetée a 
été remise au gouvernement bolivien – c’est-à-
dire annulée – mais, comme toujours concer-
nant les opérations de conversion de créances, 
la Bolivie n’a pas reçu d’argent frais. La valeur 
réelle de l’aide apportée a été la réduction effec-
tive des obligations futures de service de la dette 
et l’amélioration des perspectives d’ensemble de 
l’économie bolivienne du fait de l’« assainisse-
ment » d’une partie substantielle de l’ancienne 
dette du pays.

Les rachats de dettes sont des exemples de ce 
qu’il est possible de faire dans les programmes 
bilatéraux de réduction de la dette – c’est-à-
dire que l’opération est négociée entre deux 
gouvernements ou, comme c’est souvent le cas, 
entre un gouvernement débiteur et différents 
gouvernements et organismes d’aide des pays 
créanciers.

Alors que les programmes de rachat de dettes 
peuvent se révéler très précieux pour les pays 
désireux de se défaire d’un « excès d’endette-
ment » et de revenir à une situation normale en 
termes d’accès aux marchés financiers interna-
tionaux, ils sont d’un intérêt limité si l’objet de 
la conversion est d’accroître les financements 
pour un domaine prioritaire spécifique – dans 
le cas présent, la lutte contre le VIH/SIDA.

Exemple de conversion de dettes pour 
l’environnement
La toute première conversion de dettes pour l’environnement a 
été organisée par Conservation International (CI), organisation 
américaine pour la conservation de la biodiversité. En 1987, 
CI a acquis une dette bolivienne de USD 650 000 auprès de 
Citibank pour un montant de USD 100 000 (15 % de la valeur 
nominale) en utilisant des fonds attribués par une fondation 
américaine. En contrepartie de l’annulation de cette dette, le 
gouvernement bolivien a accepté d’établir un fonds de dotation 
en monnaie bolivienne d’un montant équivalent à USD 250 000 
(38 %) destiné à l’aménagement de la Réserve de Biosphère 
de Beni. Le contrat de conversion prévoyait également un 
engagement de la part du gouvernement bolivien concernant 
la mise en place d’une réforme des politiques ayant pour but 
de renforcer la protection juridique de cette réserve naturelle 
nationale en Bolivie.

Les conversions de dettes pour l’environnement ultérieures 
ont généralement inclus une ONG du pays débiteur comme 
partie prenante à ces opérations.

Source : Rosen et al. (1999)
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(qui collabore généralement avec une ONG 
internationale, une agence d’aide bilatérale ou 
un organisme des Nations Unies), soit d’une 
institution publique appropriée, telle qu’une 
autorité de conservation nationale, soit d’une 
nouvelle entité – un fonds de contrepartie ou 
un fonds fiduciaire – dotée d’un conseil com-
posé de représentants des principales parties 
prenantes.

1.4 Conversions de dettes pour 
le développement

Stimulés par le succès apparent des organisa-
tions de protection de l’environnement dans la 
mobilisation de ressources supplémentaires par 
le biais de conversions de dettes pour l’environ-
nement, bon nombre d’établissements spéciali-
sés, d’ONG et autres organisations à but non 
lucratif se sont activement engagées dans des 
programmes de conversions de dettes pour le 
développement sous différentes appellations : 
conversions de dettes pour l’éducation, con-
versions de dettes pour la santé, conversions 
de dettes pour la survie de l’enfance, etc. Ces 
acteurs ont pour la plupart été des ONG inter-
nationales disposant de leurs propres fonds ou 
de l’appui de différents donateurs bilatéraux et/
ou privés. Au début des années 1990, les dona-
teurs bilatéraux avaient en majorité élaboré des 
critères et des directives pour pouvoir bénéfi-
cier de mécanismes de réduction de la dette qui 
incluaient des programmes de conversion de 
dettes de différents types.

Plusieurs organismes des Nations Unies se sont 
également lancés dans des opérations de con-
version de dettes pour le développement, soit 
pour mobiliser des fonds pour financer leurs 
propres programmes, soit en tant que con-
seillers/coordonnateurs (UNICEF, PNUD, 
Banque mondiale et d’autres).

2. Peut-on convertir toutes les 
dettes ?

2.1 Créances commerciales 
privées

Il est en principe possible de convertir toutes 
les dettes privées si le créancier et le débiteur 
donnent leur accord. Dès que le créancier 
(généralement un établissement financier) 
prend conscience qu’il ne doit pas s’attendre à 
récupérer le montant d’un prêt qu’il a octroyé, 
il se peut qu’il veuille vendre sa créance à un 
prix inférieur au pair.

Bien que le marché secondaire des dettes non 
productives soit très étroit aujourd’hui – avec 
extrêmement peu d’acheteurs, de vendeurs et 
de négociations –, tout créancier privé peut 
être approché individuellement.

Les pays industrialisés sont pour la plupart 
dotés aujourd’hui de lois qui prévoient un cer-
tain nombre de dispositions fiscales afin qu’il 
soit plus attractif pour les créanciers privés 

Exemple de conversions de dettes pour le développement
Entre 1989 et 1994, l’UNICEF a organisé 14 opérations différentes de conversions de dettes pour 
la protection de l’enfance qui ont porté sur l’annulation de USD 193 millions de dettes pour un coût 
de USD 25 millions. Ces conversions ont généré l’équivalent de USD 48 millions de fonds destinés à 
des projets qui ont été utilisés localement dans un certain nombre de pays en développement. Ces 
opérations ont été financées en plus des programmes normalement en cours ou prévus dans les pays 
par le biais de campagnes de mobilisation de fonds spécifiques.

Pour améliorer la durabilité de ces initiatives, les projets retenus avaient un contenu à coût local élevé 
et une durée de vie relativement courte (trois à quatre ans) afin de ne pas risquer d’être affectés par 
l’inflation ou les dévaluations monétaires.

Le programme de conversions de l’UNICEF a été clos en 1995 parce que le siège de cet organisme 
souhaite (semble-t-il) conserver un contrôle plus strict sur les fonds mobilisés par ses comités locaux.

Source : CEPALC/PNUD 2003 et Moye (2001)
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d’abandonner des créances non productives de 
pays en développement qui font l’objet d’une 
conversion. Dans certains cas, les banques 
commerciales ont même accepté (pour des rai-
sons de publicité, essentiellement) de ne rece-
voir aucun règlement lors de la conversion de 
dettes pour le développement.

2.2 Dettes bilatérales officielles

Ces dettes sont généralement liées à des prêts 
préférentiels au développement ou, et c’est 
même plus important aujourd’hui, à des cré-
dits à l’exportation étendus ou garantis par des 
organismes publics de crédit à l’exportation.

Toutes ces dettes peuvent faire l’objet de con-
versions. Côté créancier, c’est une question de 
volonté politique d’annuler la dette d’un pays 
en développement dans le cadre d’une conver-
sion de créances ou d’autres types de mécanis-
mes d’allégement de la dette.

Les conversions de dettes représentent seu-
lement une petite partie de l’ensemble des 
allégements de dettes octroyés aux pays en déve-
loppement par rapport aux réductions de dettes 
continuellement convenues dans le cadre des 
accords du Club de Paris ou en vertu de l’Ini-
tiative en faveur des PPTE. Du point de vue du 
pays débiteur, les conversions de créances (qui 
impliquent pratiquement toujours l’imposition 
de certaines conditions au pays concerné) sont 
souvent considérées comme moins attractives 
que d’autres dispositifs d’allégement de la dette 
dans le cadre desquels les conditions du dona-
teur sont soit inexistantes, soit attachées à des 
dispositions plutôt vagues prévoyant la mise en 
place de politiques (dans le passé, associées à 
des programmes d’ajustement des structures, 

aujourd’hui, normalement liées à la formula-
tion d’une stratégie de réduction de la pauvreté 
approuvée par la Banque mondiale).

2.3 Dettes multilatérales

De manière générale, les dettes multilatéra-
les ne peuvent pas faire l’objet d’un dispositif 
d’allégement de la dette, notamment de con-
versions de dettes pour le développement. Le 
statut de « créanciers privilégiés » dont bénéfi-
cient les institutions de Bretton Woods et les 
banques de développement régional excluait 
habituellement la possibilité d’annuler de telles 
dettes. Les institutions financières internatio-
nales encouragent toutefois de longue date l’al-
légement des dettes commerciales et bilatérales, 
et la Banque mondiale a souvent apporté, par 
le biais du dispositif d’octroi de prêts préfé-
rentiels, ses propres fonds pour différents pro-
grammes de rachat de dettes.

Avec l’Initiative renforcée en faveur des PPTE 
lancée en 1999, de nouvelles possibilités sont 
proposées pour annuler des dettes multilatéra-
les (pour des commentaires sur la lutte contre 
le SIDA, l’allégement de la dette et l’Initiative 
en faveur des PPTE, prière, par exemple, de 
se reporter au document ONUSIDA/Banque 
mondiale de 2001). Les modalités sont tou-
tefois différentes de ce que l’on appelle tradi-
tionnellement une conversion ou un échange 
de dettes même si l’on peut faire valoir que 
l’allégement de dettes multilatérales et bilaté-
rales au titre de l’Initiative en faveur des PPTE 
constitue un type spécifique de conversion – à 
savoir une conversion de dettes sous condition 
de mise en place de politiques.

Le Tableau 1 (tiré en grande partie de Rosen 
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et al., 1999) résume les commentaires ci-dessus 
relatifs aux différents types de conversions.

Naturellement, un organisme des Nations 
Unies, tel que l’UNICEF ou l’ONUSIDA, 
peut également être partie prenante dans des 
conversions de dettes privées et publiques par 
le biais, par exemple, d’une participation dans 
la mise en œuvre de projets, de la représenta-
tion dans les conseils des fonds fiduciaires ou 
en fournissant une assistance technique.

3. Avantages potentiels des 

conversions

3.1 Avantages pour le pays 
débiteur

La dette totale du pays en monnaie forte est 
réduite, tout comme le sont ses obligations 
futures de service de la dette en monnaie forte. 
L’impact sur la situation de la balance des paie-
ments du pays est positif.

En fonction de la situation globale de la dette et 

Tableau 1. Caractéristiques des conversions de dettes privées et publiques

Caractéristique Conversion type de dette 
privée

Conversion type de 
dette publique

Parties liées à 
l’opération

Une ONG du pays créancier, 
une ONG du pays débiteur, une 
institution publique du pays débiteur 
(Ministère des Finances, Banque 
centrale)

Les gouvernements du pays 
débiteur et du pays créancier

Éligibilité du pays 
débiteur

L’ONG du pays créancier recense 
les pays et les activités présentant 
un intérêt spécifique (ex : 
conservation, santé)

Le pays créancier fixe les 
critères de participation  
(ex : accord avec les institutions 
de Bretton Woods)

Montant de la dette 
convertie

Généralement faible Généralement beaucoup plus 
important

Bénéficiaire de fonds 
en monnaie locale

L’ONG ou le fonds de contrepartie/
le fonds fiduciaire

Un fonds de contrepartie ou une 
institution publique  
(ex : Ministère de la Santé)

Supervision de 
l’utilisation des fonds

Une ONG nationale et internationale Un conseil composé de 
représentants du pays débiteur 
et du pays créancier

Processus 
d’allégement de la 
dette

Toute la dette est annulée 
immédiatement dans le cadre de la 
transaction initiale

La dette est annulée 
progressivement en fonction de 
l’exécution par le pays débiteur 
de ses engagements

Origine des fonds en 
monnaie forte

Les fonds mobilisés par l’ONG du 
pays créancier ou une donation 
d’un créancier commercial

Le budget du pays créancier
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du volume des conversions de dettes, les échan-
ges peuvent permettre de réduire « l’excès d’en-
dettement » du pays et d’améliorer son statut 
sur les marchés financiers internationaux.

L’existence de programmes de conversions de 
dettes pour le développement dans un pays 
donné peut aider à mobiliser des fonds sup-
plémentaires sous la forme de contributions de 
contrepartie provenant d’un large éventail de 
sources multilatérales, bilatérales et privées. Par 
exemple, bon nombre d’ONG internationales 
– en particulier, des organisations de conser-
vation – sont parvenues avec un certain succès 
à mobiliser des fonds supplémentaires grâce à 
leurs programmes de conversion de dettes pour 
l’environnement, et certains créanciers privés 
ont même apporté d’importantes contribu-
tions (essentiellement pour des raisons fiscales 
d’amortissement du goodwill) en abandonnant 
une partie de leurs créances lors de conversions 
de dettes pour le développement.

Une participation accrue de la société civile, 
qui a été une condition dans de nombreuses 
opérations de conversions de dettes pour le 
développement, a parfois été obtenue du fait 
de ces contrats d’échange.

3.2 Avantages pour le créancier

Pour un créancier commercial, la possibi-
lité d’une opération de conversion permet de 
récupérer au moins une partie de son prêt non 
productif, et l’intervention de donateurs pour 
financer des programmes de conversion de dettes 
accroît effectivement l’ensemble des chances des 
créanciers de récupérer les montants prêtés. Dans 
certains pays d’Amérique latine, dans lesquels 
les rachats de dettes et les conversions de dettes 
avaient une importance plus que marginale à la 
fin des années 1980 et au début des années 1990, 
les prix des dettes sur le marché secondaire 
avaient augmenté de manière substantielle du 
fait des opérations de conversions de créances.

Si le créancier est un gouvernement, une orga-
nisation multilatérale ou une agence d’aide 
bilatérale, les conversions de dettes peuvent 
permettre au créancier et/ou au donateur de 

poser des conditions pour que les économies 
réalisées par le pays débiteur grâce au méca-
nisme d’allégement de la dette soient utilisées 
à des activités (ou des domaines) spécifiques, 
tels que la vaccination des enfants, l’éduca-
tion, la conservation de l’environnement, ou 
la lutte contre le VIH/SIDA – auxquelles la 
partie représentative des créanciers accorde 
plus de priorité que le gouvernement du pays 
débiteur. Rien ne permet toutefois de garantir 
que de telles allocations augmentent effective-
ment les dépenses totales affectées par le pays 
débiteur à l’objectif convenu dans la mesure 
où ces capitaux peuvent simplement venir se 
substituer à une dépense budgétaire ordinaire 
précédemment affectée à ce même objectif. 
Si, par exemple, une somme de un million 
en monnaie locale est mobilisée dans le cadre 
d’une conversion et affectée à la lutte contre le 
VIH/SIDA, le gouvernement débiteur pourrait 
réduire les dépenses qu’il avait prévu d’engager 
au profit de cette lutte d’un montant équiva-
lent, libérant ainsi des ressources pour une acti-
vité entièrement différente3.

L’allégement de la dette – quelle que soit la 
manière dont il a été octroyé – ne constitue 
jamais un transfert effectif de fonds au profit du 
pays débiteur. Les agences d’aide des pays riches 
peuvent donc utiliser l’allégement de la dette 
pour gonfler leurs dépenses allouées à l’aide offi-
cielle au développement sans que cela ne génère 
de coût immédiat sur le budget public.

Il semble, en particulier, important de remar-
quer que les pays de l’OCDE déclarent la 
valeur totale des dettes non productives qui 
sont abandonnées comme des aides officielles 
au développement. Si, par exemple, une agence 
publique de crédit à l’exportation compta-
bilise dans ses encours un prêt non productif 
consenti à un pays dont on peut s’attendre à 
ce qu’il ne puisse pas honorer le service de sa 
dette à horizon prévisible, l’annulation de cette 
dette correspond en fait à un tout petit sacrifice 
pour le pays créancier. Si la créance est vendue 
sur le marché secondaire de la dette des pays en 
développement, le prix effectivement tiré pour-
rait être inférieur à 10 % de sa valeur nomi-
nale. Dans la déclaration effective des aides 

3 C’est là un aspect bien connu du niveau élevé de fongibilité de l’aide étrangère.
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officielles au développement déposée auprès 
du Comité d’assistance au développement de 
l’OCDE, toutefois, c’est la valeur nominale 
de la dette annulée qui est enregistrée en tant 
qu’aide officielle au développement et la géné-
rosité du pays est ainsi largement surestimée.

3.3 Avantages pour les 
organisations de développement 
à but non lucratif

L’avantage le plus évident est la décote de con-
version ou, autrement dit, la mobilisation de 
ressources supplémentaires rendue possible du 
fait de l’opération. Si une dette en monnaie 
forte d’un montant de 100 est acquise – par 
une ONG, par exemple, ou par l’ONUSIDA – 
à un prix de 20 et convertie en monnaie locale à 
un prix de rachat de 50, l’organisation en ques-
tion peut augmenter son financement des coûts 
locaux de 250 % par rapport à une situation 
dans laquelle une donation en monnaie forte 
doit être convertie sans décote d’échange.

Le fait que les fonds en monnaie locale soient 
affectés à un objectif spécifique permet à 
l’organisation à but non lucratif d’exercer 
plus d’influence sur les priorités dans le pays 
débiteur. De nouveau, bien que le raisonne-
ment économique de l’organisation à but non 
lucratif bénéficiant de la conversion soit de 
mobiliser des ressources avec une décote, le 
raisonnement politique est d’obtenir des res-
sources pour des domaines qui ne figurent pas 
parmi les priorités du gouvernement.

Ce dernier point est important et valable que 
l’organisation du pays débiteur soit une ONG 
ou une agence d’aide bilatérale ou multilatérale. 
Si les priorités de dépense étaient identiques 
entre le pays débiteur et la partie externe finan-
çant la conversion, il n’y aurait aucune raison 
d’affecter les fonds dans le cadre de « conver-
sions de dettes pour l’environnement » ou de 
« conversions de dettes pour la lutte contre le 
VIH/SIDA ». La conversion aurait simplement 
lieu sous la forme d’un allégement de la dette 
sans conditions attachées.

4. Problèmes et inconvénients 
potentiels

La mise en œuvre d’opérations de conver-
sions peut être difficile et onéreuse et prendre 
du temps. Il est habituellement nécessaire de 
demander l’avis d’un professionnel concernant 
les aspects juridiques de l’opération, et son 
coût au sens large (temps passé à identifier les 
vendeurs et les projets appropriés, négociations 
avec toutes les parties concernées, frais juridi-
ques, mise en place des structures de prise de 
décisions appropriées concernant l’utilisation 
des fonds de contrepartie en monnaie locale, 
etc.) peut se révéler relativement élevé.

Les négociations peuvent être complexes en 
raison du nombre d’intervenants différents 
ayant des objectifs divergents. Du côté du pays 
débiteur, les entités concernées peuvent, par 
exemple, inclure le Ministère des Finances, la 
Banque centrale et/ou un établissement spé-
cialisé dans la gestion de la dette, les différents 
ministères concernés, des ONG, un fonds 
fiduciaire spécifique auquel on confie la res-
ponsabilité de gérer le fonds de contrepartie 
constitué du fait de la conversion, et d’autres 
intervenants. Du côté du créancier/du dona-
teur, il peut également y avoir plusieurs parties 
prenantes : un créancier public ou commer-
cial dont le prêt fait l’objet de la conversion, 
une agence d’aide assurant le financement de 
l’échange, une ONG ou une autre organisa-
tion à but non lucratif chargée de la mise en 
œuvre du projet, etc.

Étant donné le nombre de parties prenantes 
impliquées dans de nombreux contrats de 
conversion de dettes, le nombre de choses 
susceptibles de poser des problèmes peut 
s’avérer important.

L’Annexe fournit une courte liste de contrôle 
tirée d’une « trousse à outils » élaborée par le 
PNUD indiquant les différentes étapes qu’il 
faut généralement suivre pour mettre en place 
une opération de conversion de dettes pour le 
développement.
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Un autre inconvénient (commun également 
à d’autres mécanismes de l’assistance étran-
gère au développement) réside dans le danger 
de contournement des procédures budgétaires 
nationales normales par le biais de la création 
d’un certain nombre de projets « isolés » exter-
nes aux procédures et aux contrôles budgétaires 
normaux. Cet inconvénient peut, bien entendu, 
être évité grâce à une intégration appropriée de 
tous les programmes et projets financés par des 
conversions de dettes au sein du budget natio-
nal, mais le contexte macro-économique et 
les procédures administratives ont tendance à 
être plus « confus » précisément dans les pays 
les plus attractifs en termes de conversions de 
dettes (tous les pays dans lesquels il est fondé 
de mettre en place des programmes de conver-
sion sont caractérisés par une crise de la dette 
qui prend la forme de prêts non productifs 
susceptibles d’être convertis avec une décote 
et dans lesquels plus le solde extérieur est élevé 
plus la décote est importante).

La corruption apparaît ici comme un problème 
quelque peu lié. Il est évident que les pro-
grammes de conversion de dettes ne sont pas, 
par définition, plus sujets au détournement 
de fonds que les autres activités financées par 
l’aide extérieure, mais la création quelque peu 
« opportune » de nouvelles entités qui a parfois 
accompagné la mise en place de conseils super-
visant l’utilisation des fonds de contrepartie n’a 
pas toujours conduit à la transparence et à la 
responsabilisation, et l’une des revendications 
communes revenant dans les ouvrages sur les 
échanges de dettes est que les procédures de 
communication des informations, de suivi et 
d’évaluation sont très loin d’être satisfaisantes.

4.1 Inconvénients potentiels 
pour le pays débiteur

Une conversion correspond essentiellement 
à l’élimination d’un engagement vis-à-vis de 
l’étranger en échange d’un engagement au 
niveau national, généralement sous la forme 
d’un accroissement des dépenses allouées à 
un objectif spécifique. La dette extérieure est 
réduite mais aux dépens de l’augmentation des 

dépenses en monnaie locale, ce qui, en fonction 
de différents facteurs tels que le prix de rachat, 
le taux de change, le taux d’inflation et autres, 
peut conduire à une hausse de l’inflation et/ou 
à une augmentation de la dette intérieure.

À partir de la fin des années 1980, lorsque la 
lutte contre l’inflation est devenue un objec-
tif important des politiques économiques en 
Amérique latine, les effets macro-économi-
ques potentiellement préjudiciables du grand 
nombre d’activités financées par des conver-
sions de dettes ont souvent été évoqués dans les 
pays d’Amérique latine dans lesquels les pro-
grammes d’échange de dettes avaient atteint un 
volume considérable.

Si l’engagement requis est principalement un 
engagement en faveur de politiques, la conver-
sion entraîne une perte de la souveraineté natio-
nale en ce sens que les conditions imposées à 
un pays viennent de l’étranger. Ou, comme 
l’exprime van Kesteren en faisant référence aux 
échanges de dettes publiques financés par l’aide 
extérieure, « ce que le pays donateur acquiert 
fondamentalement en contrepartie […] est le 
pouvoir de prendre des décisions sur une partie 
du budget de l’État débiteur » (1994, p. 247). 
Cette menace pour la souveraineté nationale 
(bien que généralement peu importante com-
parée à la conditionnalité des politiques impo-
sée par d’autres acteurs, tels que les institutions 
de Bretton Woods et les donateurs bilatéraux) a 
souvent été brandie par les opposants aux con-
versions de dettes qui ont parfois déclaré que 
ces dernières étaient des formes d’impérialisme 
ou de néocolonialisme.

Comme nous l’avons souligné précédem-
ment, la conversion n’entraîne aucun transfert 
de liquidités. Si l’on demandait aux pays en 
développement de choisir entre une donation 
de USD 100 millions en monnaie forte, par 
exemple, et le même montant nominal d’al-
légement de la dette sous une forme ou une 
autre, ils préféreraient probablement la dona-
tion en liquidités (qui pourraient bien entendu 
être utilisées pour les paiements du service de la 
dette si le pays concerné en décidait ainsi).
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Globalement, les fonds générés par les con-
versions de dettes font concurrence à d’autres 
formes d’aide au développement. Lorsque les 
échanges et autres mécanismes d’allégement 
de la dette sont déclarés comme des aides offi-
cielles au développement, comme c’est souvent 
le cas, ils correspondent rarement à des aides 
supplémentaires au développement. En effet, 
les capitaux utilisés sont simplement pris sur le 
budget normal d’aide et font l’objet d’une écri-
ture comptable dans le budget public du pays 
riche plutôt que d’un authentique transfert de 
ressources.

Dans certains cas, les différents types d’allé-
gement de la dette peuvent être considérés 
comme un transfert de fonds publics d’aide 
officielle au développement aux créanciers 
privés. Les budgets d’aide peuvent être utilisés 
pour « renflouer » des créanciers commerciaux 
ou des agences de crédit à l’exportation aux-
quels on attribue des subventions supérieures 
à la normale pour couvrir les pertes qu’ils ont 
encourues du fait de prêts irresponsables à des 
pays qui ne sont pas en mesure d’honorer leurs 
obligations. Tous les différents types d’allége-
ment de la dette induisent donc un élément de 
risque moral en incitant à prêter de manière 
exagérée à des pays et pour des activités man-
quant de solvabilité.

Concernant les pays à faible revenu suscepti-
bles de bénéficier d’un allégement de leur dette 
au titre de l’Initiative en faveur des PPTE, les 
conversions de dettes apparaissent comme une 
solution moins attractive qu’autrefois ; il y a 
en effet peu d’intérêt à convertir une dette si 
jusqu’à 90 % de la dette bilatérale et multila-
térale d’un pays peut être réduite sans qu’il soit 
nécessaire de mobiliser des fonds de contrepar-
tie en monnaie locale.

5. Conversions de dettes 
pour la lutte contre 
le VIH/SIDA – forces et 
faiblesses potentielles

5.1 L’allégement de la dette 
comme instrument pour 
financer une intensification des 
programmes de lutte contre  
le VIH/SIDA

La nécessité vitale de mobiliser des ressources 
pour lutter contre le VIH/SIDA ne fait pas 
l’ombre d’un doute. Dans un certain nombre 
de pays – principalement en Afrique subsaha-
rienne, mais pas uniquement –, il n’y a pas de 
problème plus urgent que celui de stopper la 
propagation du VIH.

L’allégement de la dette sous différentes formes 
peut apporter une contribution substantielle 
car il permet aux pays à faible revenu lourde-
ment endettés d’intensifier leurs programmes 
existants de lutte contre le VIH/SIDA. Dans 
plusieurs pays, le financement par habitant 
de la riposte à l’épidémie représente un dollar 
des États-Unis par an, et parfois moins encore. 
Cela ne constitue, dans ces pays lourdement 
endettés, qu’une petite partie de la contribu-
tion annuelle de chaque habitant au paiement 
du service de la dette, et le total des économies 
potentielles liées à l’allégement de la dette, ne 
serait-ce que par le biais des programmes en 
faveur des PPTE, s’élève souvent à plusieurs 
fois les montants effectivement alloués à la 
lutte contre le VIH/SIDA.

Les 26 pays (pour la plupart des pays à faible 
revenu durement touchés par le VIH/SIDA) qui 
bénéficient de l’Initiative en faveur des PPTE 
– c’est-à-dire qui avaient atteint leur point dit 
de décision (en mars 2003) – ont déjà profité 
d’un allégement de la dette s’élevant à plus 
de USD 40 milliards dans le temps et écono-
misent près de USD 1,3 milliard par an grâce à 
une diminution des coûts du service de la dette 
(Banque mondiale, Fiche technique sur l’Initia-
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tive en faveur des PPTE, mars 2003). À titre de 
comparaison, les estimations brutes des mon-
tants internationaux actuellement consacrés à 
la riposte contre le VIH/SIDA par rapport aux 
besoins de financement des interventions clés4 
indiquent qu’en 2003, les sommes décaissées 
par l’aide extérieure pour lutter contre l’épi-
démie ont totalisé environ USD 2,6 milliards, 
contre des besoins de plus de USD 6 mil-
liards, dont la moitié peut-être correspond aux 
besoins dans les pays bénéficiant de l’Initiative 
en faveur des PPTE5. Selon les estimations de 
l’ONUSIDA, les besoins de financement mon-
diaux devraient atteindre USD 15 milliards 
en 2007.

Il est de ce fait évident que, bien que l’allége-
ment de la dette puisse contribuer de manière 
substantielle à l’intensification des program-
mes de lutte contre le VIH/SIDA à l’échelon 
des pays, ce mécanisme envisagé dans le cadre 
de l’Initiative en faveur des PPTE ne peut 
pas, à lui seul, permettre de financer toutes les 
interventions nécessaires dans les pays les plus 
durement touchés. L’Initiative pour les PPTE 
peut toutefois non seulement permettre un 
allégement de la dette mais également offrir 
d’excellentes opportunités pour inciter les pays 
débiteurs à ouvrir un dialogue sur les poli-
tiques de sorte qu’ils accordent une priorité 
plus grande à la lutte contre le VIH/SIDA et 
allouent des ressources croissantes, y compris 
les économies générées au niveau du service de 
la dette, à la riposte à l’épidémie6.

Dans la plupart des pays en développement 
ne bénéficiant pas de l’Initiative en faveur des 
PPTE dans lesquels l’épidémie de VIH/SIDA 
requiert une forte augmentation des dépenses, 
tels que l’Afrique du Sud, la Chine et l’Inde, 
la situation de la dette étrangère n’est pas alar-
mante et l’allégement de la dette n’est pas encore 
à l’ordre du jour, pas plus que les conversions 
de dettes. Globalement, ces pays peuvent éga-
lement se permettre de financer leurs propres 
programmes de lutte contre le VIH/SIDA. Ce 

qui fait souvent défaut, ce ne sont pas les res-
sources financières mais la volonté politique de 
s’attaquer au problème.

Dans un autre groupe de pays dans lesquels 
l’épidémie devient un problème croissant, tels 
que plusieurs des nouvelles républiques d’Asie 
centrale, l’allégement de la dette est déjà ou 
deviendra bientôt nécessaire. Ce mécanisme 
sera toutefois largement mis en place en dehors 
du cadre de l’Initiative en faveur des PPTE. 
Étant donné la détérioration rapide de la situa-
tion de l’épidémie, de la santé et de l’économie 
dans bon nombre de ces pays, le recours aux 
conversions de dettes pour le développement, 
y compris pour la lutte contre le VIH/SIDA, 
dispose certainement d’un potentiel significatif 
bien que sous-exploité jusqu’à présent.

Dans la plupart des pays à revenu intermédiaire, 
les besoins de financement pour la lutte contre 
le VIH/SIDA sont moindres qu’en Afrique sub-
saharienne et les capacités des pays à répondre à 
leurs besoins sont évidemment supérieures.

Dans les pays à revenu intermédiaire, les dif-
férents programmes de conversion de créances 
sont aussi nettement moins utilisés, comme 
indiqué précédemment, qu’à leur apogée au 
début des années 1990. L’une des raisons à 
l’origine de ce recul est que les arguments mili-
tant contre les échanges de dettes – perte de 
la souveraineté nationale, risque de pressions 
inflationnistes et/ou alourdissement de l’en-
dettement intérieur, niveau élevé des coûts de 
transaction, insuffisance de suivi et de contrôle 
sur l’utilisation des fonds de contrepartie, entre 
autres choses – se sont renforcés, tout du moins 
en Amérique latine. Il existe une autre raison, 
encore plus importante même, à la diminu-
tion des opérations de conversion qui est que 
la situation de la dette s’est stabilisée par rap-
port à ce qu’elle était pendant les périodes de 
crise de la fin des années 1980 et du début des 
années 1990. Il en résulte que le marché secon-
daire de la dette extérieure de bon nombre de 

4 Les besoins de financement pour différents types d’interventions clés ont été communiqués par l’ONUSIDA (décem-
bre 2002).

5 Ces chiffres communiqués par l’ONUSIDA (décembre 2002 et juin 2003) ont été arrondis.
6 Voir le document ONUSIDA/Banque mondiale (2001) pour un commentaire plus détaillé sur cette question.
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ces pays s’est contracté ou a même disparu, éli-
minant ainsi la décote dont bénéficiait la partie 
étrangère qui participait aux conversions de 
dettes.

Dans plusieurs autres pays à revenu inter-
médiaire dans lesquels la crise de la dette 
n’a pas été résolue, les gouvernements cher-
chent aujourd’hui des solutions autres que les 
échanges de dettes. L’Argentine, par exem-
ple, dont la dette étrangère représente près 
de USD 160 milliards, a choisi de se retrou-
ver en défaut de paiement d’une partie impor-
tante de sa dette commerciale pour se sortir 
de sa crise financière.

Pour résumer ce qui précède, nous pourrions 
conclure que la pertinence du mécanisme 
d’allégement de la dette dans la perspective 
de l’intensification des programmes de lutte 
contre le VIH/SIDA est élevée dans un certain 
nombre de pays et de régions, principalement 
en Afrique subsaharienne et dans des parties 
de l’ex-Union Soviétique. Quant à savoir quel 
type de mécanisme d’allégement génère les 
économies les plus importantes, il semble que 
l’Initiative en faveur des PPTE et différents 
programmes bilatéraux d’allégement de la dette 
représentent à l’heure actuelle des montants 
d’économie nettement plus élevés que les pro-
grammes en cours de conversion de dettes, et 
ce, bien qu’il y ait un intérêt potentiel considé-
rable à utiliser cet instrument – en particulier 
si des financements supplémentaires de sources 
telles que le Fonds mondial de lutte contre le 
SIDA, la tuberculose et le paludisme peuvent 
être mobilisés à une plus large échelle.

5.2 Aspects qualitatifs et 
commentaires de conclusion

Il faut enfin souligner que les aspects qualitatifs 
des conversions de dettes pour la lutte contre le 
VIH/SIDA peuvent être considérables et aller 
bien au-delà de leur ampleur quantitative.

Les programmes d’échange de dettes peuvent, 
comme indiqué précédemment, prendre de 
nombreuses formes différentes en fonction 
des circonstances et il n’existe pas de schéma 
directeur simple susceptible d’être appliqué 
de manière universelle. En général, toute-

fois, la participation de la société civile est 
une composante clé. La coopération entre des 
ONG internationales et nationales est habi-
tuelle dans les opérations de conversions de 
dettes pour le développement, et différents 
organismes spécialisés des Nations Unies (tels 
que l’UNICEF et l’ONUSIDA) peuvent jouer 
un rôle essentiel en tant que catalyseurs pour 
la mobilisation de fonds et en fournissant une 
assistance technique.

Les accords de jumelage ont souvent beaucoup 
contribué au succès des conversions de dettes 
dans le passé – par exemple, dans des échanges 
de dettes pour l’environnement lorsque des orga-
nisations internationales de conservation ont 
mis en place une coopération avec des ONG ou 
des agences publiques de conservation dans des 
pays en développement. Des formes similaires 
de coopération ont également été établies dans 
la riposte à l’épidémie mais les financements res-
tent souvent un problème. Les conversions de 
dettes pour la lutte contre le VIH/SIDA ont un 
potentiel considérable en termes de publicité et 
pour sensibiliser le grand public à la nécessité 
d’unir nos forces dans ce combat contre l’épi-
démie. En outre, comme dans le cas des conver-
sions de dettes pour l’environnement, il devrait 
être possible de mobiliser des contributions de 
contrepartie pour financer les programmes de 
lutte contre le VIH/SIDA à la fois auprès des 
donateurs officiels et des donateurs privés. Selon 
toute probabilité, les créanciers privés devraient, 
pour un certain nombre d’entre eux – les ban-
ques commerciales, par exemple –, être prêts à 
annuler, ne serait-ce que pour des raisons fiscales 
d’amortissement du goodwill, une partie de la 
dette des pays en développement en échange de 
l’intensification des programmes de lutte contre 
l’épidémie.

Lorsqu’un gouvernement débiteur a élaboré son 
propre programme contre le VIH/SIDA et que 
celui-ci est cohérent, les fonds générés par les 
opérations de conversion de la dette peuvent, 
bien entendu, être alloués à l’appui et à l’in-
tensification dudit programme. Dans d’autres 
cas, l’élaboration de programmes et de projets 
novateurs et susceptibles d’être reproduits peut 
s’avérer très utile dans le dialogue sur les poli-
tiques avec un gouvernement qui ne s’est pas 
encore totalement engagé dans la lutte contre 
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le VIH/SIDA ou qui manque de connaissances 
techniques au sujet de ce qui marche et ce qui 
ne marche pas.

Concernant les risques et inconvénients poten- 
tiels qu’il y a à utiliser le mécanisme des conver-
sions de dettes pour financer des programmes 
et des activités spécifiques de riposte à l’épidé-
mie, les inconvénients précédemment évoqués 
associés aux conversions de dettes pour le 

développement sont, en général, également 
valables dans le cas des échanges de dettes pour 
la lutte contre le VIH/SIDA. Ces opérations ne 
constituent pas une panacée mais simplement 
un instrument supplémentaire que certains 
pays peuvent utiliser, en collaboration avec des 
créanciers, des organisations internationales et 
des donateurs bilatéraux, dans le cadre de leurs 
stratégies globales d’allégement de la dette et de 
lutte contre le SIDA.
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Annexe
Conversions de dettes, étape par étape

La présente annexe est une reproduction, à quelques changements mineurs près, du texte proposé 
dans le document Mercado/PNUD (2003). On trouvera également dans les ouvrages de Kaiser et 
Lambert (1996) et de Rosen et al. (1999) un certain nombre de suggestions concernant la mise en 
œuvre effective des conversions de dettes.

Étape 1 : Évaluation du degré d’intérêt et de l’appui politique pour les 
conversions de dettes

• Préparer des matériels d’information et des présentations décrivant les mécanismes des conver-
sions de dettes et comprenant, notamment, des exemples de leur mise en œuvre dans d’autres 
pays.

• Organiser des réunions avec le Ministère des Finances, l’agence nationale de gestion de la dette 
et les ministères responsables concernés pour identifier les dettes potentiellement convertibles 
et les projets susceptibles d’en bénéficier ainsi que les organismes d’exécution éventuels.

Étape 2 : Réalisation d’une étude de faisabilité technique 
indépendante

• Évaluation de facteurs tels que :

 - le profil de la dette extérieure

 - les politiques du gouvernement débiteur

 - le contexte macro-économique et politique

 - les sources potentielles de financement pour la conversion

 - les questions financières et de conception concernant les conversions

• Identifier les créanciers/les donateurs éventuellement intéressés.

Étape 3 : Organisation de réunions avec un (ou plusieurs) 
gouvernement(s) créancier(s) donateur(s) pour vérifier son (leur) 
degré d’intérêt pour la conversion de dettes

• Préparer des matériels d’information comprenant des exemples.

• Organiser des réunions avec des représentants des Ministères des Finances et de la Coopération 
pour le développement, et prendre des contacts avec leur cabinet.

• Présenter des projets possibles à financer et des organismes d’exécution éventuels.
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Annexe

Étape 4 : Début des négociations officielles entre les gouvernements 
créancier et débiteur concernant l’opération de conversion de dettes

• Le gouvernement débiteur présente une proposition. Les questions à débattre portent, par 
exemple, sur :

 - la définition du mécanisme de paiement de la dette à utiliser

 - le montant de la dette pouvant faire l’objet du rachat

 - le calendrier de paiement

 - les projets à financer

 - la structure financière pour canaliser le produit de la conversion de dettes

 - la supervision et l’évaluation de l’utilisation faite de ces fonds

Étape 5 : Négociation des derniers détails par les gouvernements 
créancier et débiteur, et conclusion d’un accord de conversion de 
dettes

Étape 6 : Le créancier et le débiteur réalisent la transaction financière

• Le débiteur dépose les liquidités en monnaie locale ou les obligations sur un compte rému-
néré.

Étape 7 : Suivi de l’accord

• Constitution d’un comité de supervision destiné à suivre la mise en œuvre de l’accord et l’uti-
lisation du produit de la conversion. Celui-ci prend parfois la forme d’un comité bilatéral (ex : 
un fonds fiduciaire) qui se réunit périodiquement pour prendre des décisions concernant l’uti-
lisation des fonds et pour examiner l’avancement général des projets.
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Notes



Le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA) unit dans un 
même effort les activités de lutte contre l’épidémie de neuf organismes des Nations Unies : 
le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF), le Programme alimentaire mondial 
(PAM), le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), le Fonds des 
Nations Unies pour la Population (UNFPA), l’Office des Nations Unies contre la Drogue 
et le Crime (ONUDC), l’Organisation internationale du Travail (OIT), l’Organisation des 
Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture (UNESCO), l’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS) et la Banque mondiale.

L’ONUSIDA, en tant que programme coparrainé, rassemble les ripostes à l’épidémie de 
ses neuf organismes coparrainants, tout en ajoutant à ces efforts des initiatives spéciales. 
Son but est de conduire et de soutenir l’élargissement de l’action internationale contre 
le VIH sur tous les fronts. L’ONUSIDA travaille avec un large éventail de partenaires – 
gouvernements et ONG, monde des affaires, scientifiques et non spécialistes – en vue 
de l’échange de connaissances, de compétences et des meilleures pratiques à travers 
les frontières.

Imprimé avec des matériaux respectueux de l’environnement
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Dans un effort visant à mobiliser des ressources supplémentaires 
et durables pour lutter contre le VIH/SIDA dans les pays en 
développement, la Déclaration d’engagement sur le VIH/SIDA 
(adoptée à l’unanimité par l’Assemblée générale des Nations Unies 
de juin 2001) demande que « …des mesures concertées soient 
prises rapidement afin de remédier efficacement aux problèmes de 
la dette des pays » et plus précisément la création de mécanismes 
d’allégement de la dette tels que « les conversions de créances 
pour des projets visant la prévention du VIH/SIDA et les soins et le 
traitement dispensés aux personnes atteintes du VIH/SIDA ».

Ce résumé d’information sur les politiques relatives aux conversions 
de dettes pour la lutte contre le VIH/SIDA a pour objectif de fournir 
de plus amples informations sur le mécanisme des conversions de 
créances. Il propose, parallèlement, des exemples de leur utilisation 
dans le cadre de projets de développement et des indications sur 
leurs forces et leurs faiblesses relatives en tant qu’instrument de 
financement de l’intensification des programmes de lutte contre le 
VIH/SIDA.


